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............................ (Dénomination sociale) 
RÉSOLUTION DES ADMINISTRATEURS 

EN DATE DU ............................ 20… 
  
 
 
ADOPTION D’UN NOUVEAU RÈGLEMENT GÉNÉRAL D’EMPRUNT 
 
Il est opportun pour la Société de remplacer et d’adopter un nouveau règlement général d’emprunt de la 
Société; 
 

IL EST RÉSOLU : 
 
QUE […] 
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